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AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT N° 01/CPMAN/2021 
 

 

Le Mercredi 10 mars 2021 à 10h 30 mn, il sera procédé, au siège de la Chambre des Pêches Maritimes de 

l’Atlantique Nord sis au 2, rue Abou Hassan Al Achaari, Boulevard Anfa-Casablanca, à l’ouverture des 

plis relatifs à l’appel d’offres ouvert sur offre de prix n° 01/CPMAN/2021, concernant l’équipement et 

l’installation de ferme d’algoculture au profit de la coopérative Annahda au niveau de la région 

de Casablanca Settat–zone de Sidi Rahal, en lot unique. 

 

Le dossier d’appel d’offres peut être retiré auprès de la Chambre des Pêches Maritimes de l’Atlantique Nord, 

sise à la même adresse citée ci-dessus. 

Il peut également être téléchargé à partir du portail des marchés de l'Etat à l'adresse suivante : 

www.marchespublics.gov.ma.  

Ou bien à partir du site web de la chambre : www.cpman.ma.  

Le cautionnement provisoire est fixé à la somme de : Cinquante MilleDirhams (50.000,00 Dhs). 

L’estimation des coûts des prestations établie par le maître d’ouvrage est fixée à la somme de : Un Million huit 

cent dix-huit mille Dirhams Toutes Taxes Comprises (1.818.000,00 Dhs TTC). 

Le contenu, la présentation ainsi que le dépôt des dossiers des concurrents doivent être conforme aux 

dispositions des articles 27, 29 et 31 du décret n° 2-12-349 du 8 Joumada I 1434 (20 Mars 2013), relatif aux 

marchés publics, et de l’article 6 de l’arrêté du ministre de l'économie et des finances n° 20-14 du 4 septembre 

2014 relatif à la dématérialisation des procédures de passation des marchés publics. 

Les concurrents peuvent : 

- Soit, déposer contre récépissé leurs plis dans le bureau d’ordre de la Chambre des Pêches Maritimes de 

l’Atlantique Nord à l’adresse 2, rue Abou Hassan Achaari -ex Allier, 2°ét. , Lusitania-Casablanca ; 

- Soit les envoyer par courrier recommandé avec accusé de réception au bureau précité ; 

- Soit les déposer, par voie électronique au portail des marchés publics conformément à l’arrêté du Ministère 

de l’économie et des finances n°20-14 du 04/09/2014 relatif à la dématérialisation des procédures de passation 

des marchés publics ; 

- Soit les remettre au président de la commission d’appel d’offres au début de la séance et avant l’ouverture des 

plis. 

Les pièces justificatives à fournir sont celles prévues par l’article 4 et 5 du règlement de la consultation. 

http://www.marchespublics.gov.ma/
http://www.cpman.ma/

